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Volet paysage et patrimoine de l’étude d’impact sur l’environnement du projet éolien de la Foye (79)

2.3.4 Propositions de mesures d’évitement, de réduction et de 
compensation des impacts du projet

Trois types de mesures seront proposés : 
- celles qui permettront d’éviter des impacts, 
- celles qui peuvent réduire les impacts,
- et enfin celles compensant les impacts ne pouvant être évités ou permettant d’accompagner la mise 

en place du projet. 
Les mesures envisagées seront décidées en concertation avec le maître d’ouvrage. 

Un projet éolien conçu dans une démarche de concertation avec le paysagiste permet d’intégrer en 
amont des mesures d’évitement des impacts (choix d’une variante de projet en fonction des caractéristiques 
paysagères et des sensibilités mises en évidence dans l’état actuel du paysage). Toutefois des mesures de 
réduction ou de compensation peuvent s’avérer nécessaires notamment pour traiter les équipements et les 
aménagements annexes (pistes, poste de livraison, plateforme, etc.), ou pour la remise en état du site après 
les chantiers de construction et de démantèlement. Des mesures d’accompagnement peuvent également être 
mises en œuvre pour favoriser les perceptions et l’acceptation du projet (ex : sentier de l’énergie, panneaux 
pédagogiques, aménagement de table d’orientation, etc.).

La présentation des mesures renseignera les points suivants :
- Nom de la mesure
- Impact potentiel identifié
- Objectif de la mesure et impact résiduel
- Description de la mesure
- Coût prévisionnel
- Echéance et calendrier
- Identification du responsable de la mesure

2.4 Limites et difficultés rencontrées

Les limites de l’étude et les difficultés rencontrées sont les suivantes :

- La réalisation de l’étude étant forcément limitée dans le temps, il n’est pas possible d’être totalement 
exhaustif, notamment en ce qui concerne la perception du projet éolien. La détermination des enjeux 
paysagers et patrimoniaux permet donc de sélectionner des points de vue représentatifs. 

- Selon les saisons, les cultures varient. Les champs présentent donc alternativement un sol nu 
(automne, hiver), qui permet de larges ouvertures visuelles, ou recouvert par des cultures. D’autre part, les 
écrans créés par les boisements de feuillus seront moins denses en hiver, laissant filtrer des vues entièrement 
coupées en période de végétation. 

- Au niveau de l’analyse des impacts, les prises de vue pour les photomontages sont réalisées à un 
moment donné (heure, météo, saison), avec des conditions de luminosité particulières, et depuis un endroit 
précis. Les photomontages présentent donc une perception à un instant T.

- La météo est un facteur important concernant les perceptions visuelles : un temps couvert, voire 
même pluvieux, peut parfois avoir pour conséquence un manque de visibilité, notamment pour les vues 
lointaines. 


